
LA SAISON BALNÉAIRE 2022 EST LANCÉE !  
(DU 15 MAI AU 30 SEPTEMBRE) 

 

Vous avez envie de vous baigner cet été en Wallonie dans une eau de baignade de bonne qualité 
? C'est possible ! 

Alors que les températures estivales s’annoncent, voici la liste des 25 sites officiels de baignade en 
plein air qui seront ouverts au public cet été 2022. La saison balnéaire 2022 aura une durée de 4 mois 
et demi et s’étendra du 15 mai au 30 septembre 2022. 

La majorité des sites en rivière seront ouverts dès ce 15 mai 2022. Sur certains plans d’eau où la 
surveillance par des maîtres-nageurs est requise, la durée de la saison sera plus courte et commencera 
en général à la mi-juin ou à la fin juin 2022 (voir tableau). Il convient donc de bien se renseigner à ce 
sujet.  
 

Ces sites officiels font l’objet de contrôles de qualité réguliers par le Service public de Wallonie et 
l’ISSeP, et ce, tout au long de la saison balnéaire.  
 
 

Où peut-on se baigner pendant l’été 2022 en Wallonie ? 

 

 LISTE DES 25 SITES QUI SERONT OUVERTS AU PUBLIC POUR LA BAIGNADE DURANT LA SAISON 2022 

Code Nom de la zone de baignade  Type 
de site  

Qualité en 
2021*  

Date 
d’ouverture 
du site en 

2022 

Province  

B04 La Plage de Renipont (Lasne) Plan 
d'eau Excellente 

15 mai  
 (pas de 
surveillance) 

Brabant wallon 

E02 Le Lac de Claire-Fontaine 
(Chapelle-lez-Herlaimont) 

Plan 
d'eau Bonne 15 juin  Hainaut 

E04 Le Grand Large à Péronnes-lez-
Antoing (Adeps) 

Plan 
d'eau Bonne Réservé à 

l’Adeps  Hainaut 

E05 Le Plan d'eau de la Marlette à 
Seneffe (Adeps) 

Plan 
d'eau Suffisante Réservé à 

l’Adeps  Hainaut 

I03 
Le Lac de la Plate-Taille 
(Froidchapelle) - Lacs de l’Eau 
d’Heure  

Plan 
d'eau Excellente 

15 juin  
Hainaut 

F01 Le Lac de Robertville (Waimes) Plan 
d'eau Excellente 15 mai  Liège 

F03 Les Etangs de Recht (St. Vith)  Plan 
d'eau Excellente 

15 juin  
 (pas de 
surveillance)  

Liège 



F26 Le Centre Worriken au lac de 
Bütgenbach, « Venntastic Beach » 

Plan 
d'eau Excellente 

Du 1er 
juillet au 
31 aout 
(maîtres-
nageurs)  

Liège 

H02 Le Centre Sportif de Saint-Léger 
(Lac de Conchibois) 

Plan 
d'eau Excellente 

Du 25 juin au 
28 aout 
(maîtres-
nageurs - ouv. 
12h à 20h)  

Luxembourg 

H03 Le Lac de Neufchâteau  Plan 
d’eau 

Non classé 
car rouvert 
en 2021 

15 mai  
 (pas de 
surveillance)  

Luxembourg 

H05 Le Centre Sportif de Libramont Plan 
d'eau Excellente 

15 mai  
 (pas de 
surveillance) 

Luxembourg 

H06 Le Lac de Chérapont (Gouvy) Plan 
d'eau Excellente 

Du 4 juin 
au 2 
septembre 

Luxembourg 

H07 La Semois à Chiny Rivière Bonne  15 mai  Luxembourg 

H10 La Semois à Lacuisine (Florenville) Rivière Bonne  15 mai  Luxembourg 

H16 La Semois à Herbeumont Rivière Bonne 15 mai  Luxembourg 

H19 La Semois à Bouillon (pont de la 
Poulie) Rivière Bonne 15 mai  Luxembourg 

H34 La Semois à Bouillon (pont de 
France) 

Rivière Bonne 15 mai  Luxembourg 

H23 L'Ourthe à Maboge (La Roche-en-
Ardenne) Rivière Excellente 15 mai  Luxembourg 

H35 L'Ourthe à Hotton Rivière Bonne 15 mai  Luxembourg 

I01 Le Lac de Falemprise (Cerfontaine) 
- Lacs de l’Eau d’Heure 

Plan 
d'eau Excellente 15 juin Namur 

I04 Le Lac de Bambois (Fosses-la-Ville) Plan 
d'eau Excellente 

15 mai 
Namur 

I09 La Semois à Membre (Vresse-sur-
Semois) Rivière Bonne 15 mai Namur 

I11 La Semois à Alle-sur-Semois 
(Vresse-sur-Semois) Rivière Bonne 15 mai Namur 

I12 La Semois à Vresse-sur-Semois Rivière Bonne  15 mai Namur 

I16 La Lesse à Houyet Rivière Bonne  15 mai Namur 

 
 * : Classement européen de la qualité de l’eau de baignade, sur la base des 4 dernières saisons 

2018 à 2021.  
Pas encore de classement européen pour le lac de Neufchâteau qui a rouvert en 2021.  

Attention ! Les sites renseignés dans cette liste peuvent toujours faire l’objet, à titre exceptionnel, d’une 
interdiction de baignade temporaire par les autorités communales, notamment en rivière après de fortes pluies 
orageuses, ou sur les plans d’eau en cas de prolifération de cyanobactéries (« algues bleues »). 

Pour la santé et la sécurité de tous, les autorités régionales recommandent de se baigner 
uniquement dans les zones officielles. Consultez le site internet Baignade (wallonie.be) pour rester 
informé sur la qualité de ces zones de baignade ainsi que sur les restrictions éventuelles de baignade. 


